SOCIÉTÉ DE SAUVETAGE 
Description de tâches

Chef de mission/Responsable de la délégation
Objectif
Membre principal ou personne en titre de la délégation canadienne lors d’un championnat au cours duquel d’autres réunions et/ou événements conjoints se déroulent et/ou lors duquel un grand groupe de parents ou de partisans assistent.
Mandat
Le mandat du Chef de mission commence dès sa nomination par le comité exécutif, habituellement deux ans avant les Championnats  jusqu’à la session finale de verbalisation et le rapport écrit au Directeur général. Le mandat est relié à la compétition à compter de la date de la nomination jusqu’à la réception du rapport suite à l’événement.
Relation hiérarchique

Avec le Conseil des divisions tel que requis.

OBJECTIFS GÉNÉRAUX DE CE POSTE

Le principal rôle du Chef de mission est comme suit :

(1) fournir un leadership global à l’équipe

(2) appui et promotion à l’équipe en créant sur les lieux un environnement permettant aux athlètes et aux entraîneurs de réaliser des performances optimales
(3) offrir son encouragement et une motivation au personnel de la mission et offrir ses services à l’équipe par le biais d’un leadership créatif et innovateur ET

(4) agir comme porte parole de l’équipe canadienne

(5) maintenir des communications continues et des liens avec la Commissaire des relations internationales

LE MANDAT

Responsabilités
1. Assurer une représentation appropriée lors de toutes les réunions et événements protocolaires. Dans l’éventualité d’un conflit entre ces diverses obligations, le Chef de mission utilisera son jugement afin d’établir la priorité de sa présence lors de ces événements.

Objectif :     Obtention du respect des organismes hôtes et possédant le droit d’homologation. Profiter de ces occasions afin de projeter une image positive de la Société, d’accroître son réseau et d’obtenir quelque chose en retour de son investissement suite à sa participation.
2. Établissement de contact avec les ambassades ou les hauts commissariats canadiens appropriés et dans le pays où se déroule l’événement. Prendre l’initiative lors de tous événements et/ou à la participation de l’ambassade ou du haut commissariat et/ou de leur personnel. Agir comme principale personne ressource dans l’éventualité où l’aide l’ambassade ou du haut commissariat soit requise (p. ex. : passeport perdu, infraction criminelle par un des membres de la délégation, instabilité dans le pays visité, ordre d’évacuation, etc.). 

Objectif : Obtenir un appui de la part de ces bureaux très bien au courant (p. ex. : en gestion proactive lors de crises, occasions de renseigner des officiels haut placés au sein du gouvernement quant au travail de la Société pour ce qui est de l’organisation de réceptions, l’établissement de liens avec des expatriés).

3. Porte parole de la Société de sauvetage canadienne sur d’importantes questions (p. ex. : infraction reliée aux drogues interdites, une blessure/un accident/un incident impliquant un membre de l’équipe canadienne n’étant pas relié aux performances de l’équipe). 

Objectifs : Afin que cette distraction ne dérange pas les entraîneurs, les membres de l’équipe et le personnel de soutien afin qu’ils puissent se concentrer sur la compétition. Assurer que l’image de la Société canadienne demeure positive. Établir les conditions afin que les Canadiennes/ Canadiens puissent s’exprimer uniformément sur des questions délicates et des problèmes reliés aux politiques.

4. Avant et durant l’événement – identifier et communiquer avec tous les Canadiens qui ne font pas partie de l’équipe nationale canadienne et qui participeront aux diverses épreuves au sein des équipes des maîtres et des Interclubs; les officiels, les délégué(e)s aux réunions et conférences d’affaires; le comité organisateur hôte, les partisans, etc. Fournir des renseignements d’ordre général sur l’ampleur des activités, les horaires, les participantes/participants, les attentes des Canadiennes et Canadiens et/ou les partisans de l’équipe se rendant à l’étranger afin de représenter la Société de sauvetage canadienne (homologuée par elle). Coordonner les activités de la délégation des partisans canadiens, leurs vêtements, etc.

Objectifs : Agir comme personne responsable pour les athlètes qui ne sont pas membre de l’équipe nationale afin de leur fournir des renseignements sur l’équipe et les autres événements et/ou ayant besoin d’aide afin de résoudre des problèmes qui ne sont pas reliés à l’équipe; éviter les distractions et réduire la charge de travail du gérant de l’équipe.
5. Organiser et superviser tous les aspects des événements canadiens pour les personnes qui ne font pas partie de l’équipe nationale (p. ex. : la session d’information des délégué(e)s du Canada; la soirée canadienne, la réception pour l’équipe canadienne, les conférences de presse). Faire le lien avec le gérant de l’équipe afin de s’assurer que les événements n’ont pas un impact négatif sur la préparation et les performances de l’équipe. Le gérant de l’équipe est au courant des autres activités qui se dérouleront conjointement à l’événement principal. Offrir aux membres de l’équipe et au personnel de soutien des occasions de participer à d’autres événements appropriés et acceptables pour le dirigeant de l’équipe.

Objectifs : Rendre plus facile une présence solide et unifiée du Canada. S’assurer que le gérant de l’équipe ne soit pas dérangé dans son rôle qui est de créer un environnement qui offre aux athlètes les meilleures conditions possibles pour ce qui est de leur performance et une expérience dont ils se souviendront toute leur vie.

6. Être responsable de l’équipe de gestion des crises. S’assurer que les politiques et procédures de gestion des crises soient respectées.

7. Faire le lien avec la personne désignée par la Société en ce qui a trait aux relations avec le public pour ce qui est des nouvelles qui ne sont pas reliées à l’équipe et/ou à des questions de l’équipe qui ont été référées au Chef de mission.

Objectifs : Profiter au maximum des occasions qui se présentent face aux médias. Accroître le profil de la Société de sauvetage face à la Société canadienne. Communiquer avec un public externe ce qui se transformera en un appui pour une participation au niveau international. Assurer une gestion efficace de situations potentiellement délicates reliées aux  relations publiques.

8. Lorsque c’est convenable utiliser ce poste, nos réseaux et les ressources de la Société dans le but d’intervenir au nom de l’équipe canadienne et/ou de ses membres quand le dirigeant de l’équipe n’a plus d’options qui s’offre à lui.

9. Appuyer le dirigeant de l’équipe par tous les moyens appropriés à sa disposition. Accepter la responsabilité pour les membres de l’équipe.

10. Apprendre à connaître les membres de l’équipe et à les appuyer sans les déranger et/ou gêner l’entraîneur et le dirigeant de l’équipe dans leurs rôles.

Objectifs : Dans le but que les athlètes se sentent appuyés par le leadership de la Société et sache qu’elle tient à eux. Permettre de stimuler leur réflexion pour ce qui est de leur implication avec la Société lorsqu’ils se retireront de la compétition.
11. Profiter au maximum de l’événement dans le but d’accroître le réseau en sauvetage canadien en établissant de nouveaux contacts personnels et en rendant plus facile la présentation de Canadiennes/Canadiens à leurs collègues en sauvetage de partout à travers le monde.

Objectifs : Nous donne accès à des idées et des approches novatrices (que nous pourrions emprunter en obtenant la permission); un banc d’essai… une synergie de pensées; de futures ressources.
12. Gestion des finances sur les lieux (autres que celles pour l’équipe nationale) pour ce qui est des obligations de la Société (p. ex. : les frais d’adhésion de membre ou d’inscription, les coûts d’organisation des événements, les dépenses imprévues qui relèvent de la responsabilité de la Société). Seulement lors de circonstances exceptionnelles et avec l’accord du dirigeant de l’équipe, le Chef peut s’impliquer dans le but de résoudre ou d’examiner un défi financier inattendu rencontré par l’équipe nationale.
Objectifs : Effectuer des dépenses tout en respectant le budget approuvé à l’avance et les principes directeurs quant à celles-ci. Le rapport financier doit respecter les politiques pertinentes à cet effet.
13. S’assurer qu’un rapport soit présenté à qui de droit en X jours après l’événement (il devrait exister un gabarit à ce sujet… J’aiderai avec ce point à un autre moment donné).

Objectifs : Tenir des dossiers précis sur la participation canadienne. Effectuer une évaluation objective sur le taux de rendement (en temps et en argent). Noter les leçons apprises et des notes documentaires d’orientation pour ses successeurs (afin qu’ils n’aient pas à réinventer la roue).
14. Maintenir un niveau de communication approprié avec les officiels de la Société dès sa nomination en produisant les rapports appropriés.

Objectif : 
Afin qu’il n’y ait pas de surprises désagréables.
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